
  

Coordonnées du responsable de projet : 

Communautés de communes  
  

BILAN DE LA 
CONCERTATION 
PRÉALABLE 
 

DÉCLARATION DE PROJET 

Communauté de Communes  
Porte du Jura 

Saint-Amour 



1 
 

Sommaire 
Préambule ....................................................................................... 2 

La réunion publique .......................................................................... 5 

A. Questions sur les démarches engagées ................................. 5 

B. Questions sur le contenu du projet porté par l’entreprise 
PRODIA ........................................................................................ 6 

Les contributions reçues .................................................................. 8 

A. L’ADEB.................................................................................. 9 

B. Saint-Amour Nature Environnement .................................... 10 

 

  



2 
 

Préambule 

La concertation publique réglementaire préalable à la déclaration 
de projet valant mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme 
(PLU) de Saint-Amour s'est déroulée conformément aux articles 
L103-2 et L103-4 du Code de l’urbanisme. 

Le présent document constitue le bilan de concertation 
réglementaire, menée du 21 mai au 21 juin 2025, laquelle a permis 
d’informer et de recueillir la parole des habitants sur le projet 
PRODIA et la mise en compatibilité du PLU de Saint-Amour. 

Les grands objectifs de déclaration de projet sont de rendre plus 
autonome et se soustraire au maximum la société PRODIA de sa 
dépendance au gaz fossile afin de réalisation la décarbonation 
de ses activités. 

Dans ce cadre, la concertation s’est appuyée sur : 

- Une réunion publique organisée le 12 juin 2025 à la Mairie 
de Saint-Amour  ; 

- Une seconde réunion publique, organisée le 11 juin 2025 à la 
Mairie des Trois-Châteaux (bien que la commune ne soit pas 
concernée par la présente déclaration de projet dans le 
cadre de laquelle la concertation préalable est réalisée) ; 

- La mise en place de registres mis à disposition afin de 
recueillir les avis et remarques. 

La communication et l’information s’est appuyée sur : 

- La mise à disposition d’un registre de concertation au siège 
de la Communauté de Communes et en mairie ; 

- La mise à disposition d’un dossier de concertation. 

 

Extrait publication légale – presse écrite 
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Extrait publication légale – presse écrite 

 

 

 
Extrait publication – réseaux sociaux 
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Extrait publication – site officiel de la CCPJ 

 

Documents en téléchargement  – site officiel de la CCPJ 
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Documents en téléchargement  – site officiel de la CCPJ 

La réunion publique 

A. Questions sur les démarches engagées  

A l’issue de la présentation de la démarche et de son fondement sur 
l’intérêt général de l’opération, ci-dessous la synthèse des échanges. 

Qui mène les procédures d’évolutions des documents 
d’urbanisme ? 

C’est la Communauté de Communes Porte du Jura qui mène ces 
procédures car elle dispose de la compétence de planification que lui 
ont transférée les communes. 

Pourquoi y a-t-il des documents d’urbanisme communaux alors 
que la compétence de planification est exercée par la 
Communauté de Communes ? 

La compétence de planification a été transférée à la Communauté de 
Communes mais aucun Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est 
aujourd’hui en application. Ce dernier est en cours d’élaboration. 
Pendant la phase d’élaboration, les documents communaux restent 
en vigueur, ce qui explique  
qu’ils font aujourd’hui l’objet d’une évolution et que celle-ci est portée 
par la Communauté de Communes. 

Qui a réalisé la notice explicative de la démarche de DP-MECDU ? 
Pourquoi celle-ci n’intègre-t-elle pas les éléments d’évolution de 
la carte communale de Nanc-lès-Saint-Amour ? 

La notice explicative présentant le contenu de la démarche a été 
réalisée par le bureau d’études Ville Ouverte pour le compte de la 
Communauté de communes Porte du Jura. Elle a par ailleurs en 
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charge d’accompagner la collectivité dans la révision de la Carte 
communale et dans l’élaboration de son PLUi. 

Le PLU de Saint-Amour vient de connaître une procédure de 
révision allégée. Pourquoi les évolutions du document réalisées 
dans la procédure de DPMECDU n’ont-elles pas été effectuées lors 
de la procédure précédente ? 

La procédure de révision allégée ne permettait pas de réaliser cette 
modification, c’est pour cette raison que la procédure de DP-MECDU a 
été engagée après la révision allégée. 

Comment la procédure de révision de la carte communale de 
Nanc-lès-Saint-Amour sera-t-elle menée ? Les habitants pourront-
ils s’exprimer ? 

La révision de la carte communale a été décidée par délibération du 
Conseil communautaire de la Communauté de Communes Porte du 
Jura. Elle est menée en parallèle de la DP-MECDU du PLU de Saint-
Amour. Les travaux sont en cours et donneront lieu à une enquête 
publique en fin de procédure. Également, la délibération prévoit la 
réalisation d’une réunion publique, présentant le même contenu, 
celle-ci s’est tenue le 11 juin 2025 et visait à présenter le projet et les 
évolutions réglementaires envisagées, tant pour la commune des Trois 
Châteaux (révision carte communale) que pour le PLU de la commune 
de Saint-Amour. 

 

 

 

B. Questions sur le contenu du projet porté par l’entreprise 

PRODIA 

L’entreprise PRODIA a présenté le contenu du projet justifiant la 
procédure de DP-MECDU du PLU de Saint-Amour. Celui-ci vise à 
installer de nouvelles chaufferies farine C1 et CSR (Combustibles 
Solides de Récupération) afin de remplacer 80% de la chaleur 
produite par les chaufferies à gaz actuelles, dont les émissions de CO² 
sont de 43 000T/an. De cette manière, environ 80% des émissions de 
CO² seraient économisés par la réduction de la part du gaz dans les 
combustibles utilisés dans les chaufferies. 

Que comprennent les CSR qui doivent être utilisés dans les 
nouvelles chaufferies prévues ? 

Les CSR utilisés comprendront principalement des déchets issus 
d’emballages qui ne sont aujourd’hui pas recyclés mais enfouis. Ce 
sont principalement du carton, du bois déchet et du plastique que la 
filière du recyclage ne parvient pas à valoriser. Les éléments 
ferrugineux seront supprimés avant combustion. 

Leur combustion est-elle dangereuse pour la qualité de l’air ? 

Des filtres à air avec ajout de réactif (charbon actif et bicarbonate de 
sodium) seront mis en place afin de réduire au maximum l’émission 
de particules. PRODIA respectera les normes en vigueur exigées par 
les autorités. 

D’où viendront les CSR ? Quels flux de livraisons ces derniers 
impliqueront-ils ? 

Les CSR utilisés proviendront principalement des régions Auvergne-
Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté. La quantité nécessaire 
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sera d’environ 27 000 tonnes/an, ce qui correspond à 9 camions par 
jour maximum. Des farines C1 seront également utilisées comme 
combustible biomasse (21 000 tonnes/an). Ces dernières sont des 
résidus de la production du site de PRODIA qui sont aujourd’hui 
exportés en-dehors du site par camion vers des cimenteries, et qui, 
avec ces nouvelles chaufferies, seront valorisés sur place. Elles ne 
nécessiteront donc plus de transport.  

La logistique résiduelle induite par la livraison des CSR représente une 
très faible quantité de CO² émise au regard de la réduction de la 
consommation de gaz naturel fossile. 

D’autres alternatives ont-elles été envisagées pour limiter les 
impacts du projet sur les espaces naturels alentour ? 

Le projet a visé à limiter au maximum son impact sur le milieu. 
Plusieurs alternatives ont été testées : 

- À l’ouest du site de PRODIA. Cet espace concentre de 
nombreux plants de géraniums noueux, espèce sur laquelle 
repose la Zone Naturel d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) dans laquelle s’inscrit le site de l’usine 
PRODIA. Pour cette raison, cette option a été écartée. 

- Au nord-est du site de PRODIA. Cet espace est une zone au sol 
humide et donc sensible. Le projet aurait été à plus faible 
distance des riverains. Cette alternative aurait été plus 
impactante et a donc été écartée. 

Finalement, deux espaces sont concernés par le projet :  

- Au sud-ouest, sur la commune de Saint-Amour, l’implantation 
d’un aérocondenseur sur 650 m² se fera en retrait de la route 
afin de ne pas impacter le plan de géranium noueux qui se 
trouve à proximité de la voie. 

- Au sud-est, en continuité d’une partie du site. Le projet se fait 
en retrait de la voie, en suivant l’emprise d’une prairie, qui 
permet de limiter le déboisement nécessaire. 

Ce choix a visé à réduire au maximum l’impact environnemental du 
projet. 
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Les contributions reçues 
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B. Saint-Amour Nature Environnement 
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